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Commissaires présent(e)s :  

Mme Valérie Patreau, présidente  
Conseillère d’arrondissement, Outremont 

M. Francesco Miele, vice-président  
Conseiller de la ville, Saint-Laurent 

Mme Josefina Blanco  
Conseillère d’arrondissement, Le Plateau–Mont-Royal 
Mme Lisa Christensen  
Conseillère d’arrondissement, Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 

Mme Catherine Clément-Talbot  
Conseillère de la ville, Pierrefonds-Roxboro  

M. Gilles Déziel  
Conseiller d’arrondissement, Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
Mme Fanny Magini  
Conseillère d’arrondissement, Outremont 

M. Jérôme Normand  
Conseiller de la ville, Ahuntsic–Cartierville 

 
Commissaire absente :  

Mme Maeva Vilain  
Conseillère d’arrondissement, Le Plateau–Mont-Royal 

 
Le quorum est atteint. 
 
Aussi présent(e)s :  

M. Arnaud Budka , directeur, Direction de la gestion des matières résiduelles, Service de 
l’environnement 
Mme Paula Urra , chef de division, Collecte, transport et matières résiduelles, Direction de la 
gestion des matières résiduelles, Service de l’environnement 
Mme Maud Fillion , chef de section, Planification et développement gestion de matières 
résiduelles, Division collecte, transport et matières résiduelles, Direction de la gestion des 
matières résiduelles, Service de l’environnement 
M. Martin Héroux , ingénieur, Direction de la gestion des matières résiduelles, Service de 
l’environnement 
Mme Sylvie Mayer , conseillère en planification Division collecte, transport et matières 
résiduelles, Direction de la gestion des matières résiduelles, Service de l’environnement 
M. Sylvain Boissonnier , conseiller en planification Division collecte, transport et matières 
résiduelles, Direction de la gestion des matières résiduelles, Service de l’environnement 
Mme Salwa Majouji , chef de section, Expertise conseil et programmes, Division de la lutte à la 
pauvreté et de l'itinérance, Service de la diversité et de l’inclusion sociale  
Mme Natacha Beauchesne , commissaire au développement économique, Direction de la mise 
en valeur des pôles économiques Service du développement économique 
Mme Marieke Cloutier , chef de division, Division mobilisation, biodiversité et résilience, Bureau 
de la transition écologique et de la résilience 
Mme Félissa Lareau Carpentier , conseillère en planification, Division mobilisation, biodiversité 
et résilience, Bureau de la transition écologique et de la résilience 

 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
La présidente de la Commission, Mme Valérie Patreau, déclare l’assemblée ouverte à 19 h. Elle 
souhaite la bienvenue à toutes les personnes qui assistent sur le web à cette séance virtuelle de 
lancement de la consultation publique sur la cessation du gaspillage alimentaire à Montréal.  
 
La présidente se présente, puis invite ses collègues commissaires à faire de même, à tour de 
rôle. Elle excuse l’absence de Mme Maeva Vilain, conseillère d’arrondissement au Plateau– 
Mont-Royal et également membre de cette commission, qui ne pouvait être présente ce soir. La 
présidente explique que la Commission se désole de ne pouvoir tenir cette assemblée en 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6877,143461202&_dad=portal&_schema=PORTAL
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personne compte tenu des restrictions de rassemblement associées au contexte sanitaire, mais 
assure le public qu’elle fera tout en son pouvoir pour faciliter les échanges au cours de cette 
séance.  
 
La présidente rappelle que la consultation publique qui démarre ce soir a été lancée à la 
demande d’un groupe de Montréalaises et Montréalais ayant déposé une pétition en vertu du 
droit d’initiative. Elle souhaite la bienvenue à Mme Atlantide Larouche Desrochers, représentante 
de ce groupe, qui est accompagnée de sa collaboratrice, Mme Fred Morellato. Comme le prévoit 
le Règlement sur la Charte montréalaise des droits et responsabilités et sur le droit d’initiative, 
Mme Larouche Desrochers présentera aujourd’hui les raisons qui ont motivé sa demande et ses 
constats de la situation actuelle. 
 
Une dizaine de personnes-ressources représentant la Ville de Montréal assistent également à 
cette assemblée. La présidente les invite à se présenter, puis explique que la préparation du 
dossier de consultation qui sera présenté ce soir résulte d’une collaboration inédite et 
multidisciplinaire entre divers services de la Ville, qui ont mis en commun leur expertise pour 
offrir un portrait complet des enjeux associés à la lutte contre le gaspillage alimentaire à 
Montréal : le Service de l’environnement, le Service de la diversité et de l’inclusion sociale, le 
Service du développement économique et le Bureau de la transition écologique et de la 
résilience.    
 
La présidente poursuit en indiquant que le mandat précis confié à la Commission en janvier 2020 
en réponse à la demande citoyenne consiste à « tenir une consultation publique pour que la Ville 
s’inspire et se dote de mesures (changements réglementaires, plan d’action, incitatifs, etc.) 
répondant aux meilleures pratiques, afin qu’il n’y ait plus de gaspillage et de destruction 
d’aliments encore propres à la consommation par les commerces, institutions et industries ». Elle 
fournit diverses informations sur le processus en cours, les moyens de communications déployés 
pour informer la population montréalaise, et les manières de participer à cette consultation, 
notamment par le biais de Réalisons Montréal, la plateforme de consultation en ligne de la Ville, 
à l’adresse realisonsmtl.ca/gaspillagealimentaire. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
La présidente décrit le déroulement de cette séance. Elle explique que la présentation de la 
requérante du droit d’initiative sera suivie de celle du dossier de consultation par les personnes-
ressources de la Ville de Montréal. Une pause sera ensuite prise, au cours de laquelle le public 
pourra transmettre ses questions et commentaires, qui seront lus à la reprise de la séance. 
L’assemblée se terminera par une période de questions et commentaires des commissaires.  
 
Sur une proposition de M. Jérôme Normand, appuyée par Mme Catherine Clément-Talbot, 
l’ordre du jour est adopté à l’unanimité tel que proposé. 
 
3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée publ ique du 5 décembre 2019 
 
La Commission procède maintenant à l’approbation du procès-verbal de l’assemblée publique 
tenue le 5 décembre 2019 dans le cadre de la consultation sur le contrôle des circulaires.  
 
Sur une proposition de M. Francesco Miele, appuyée par Mme Fanny Magini, le procès-verbal 
de cette assemblée est approuvé à l’unanimité tel que proposé. 
 
4. Faire cesser le gaspillage alimentaire à Montréa l: présentation du dossier 
 
4.1. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE DE PÉTITION À L’ORIGINE DE CETTE CONSULTATION, DÉPOSÉE 

EN VERTU DU DROIT D’INITIATIVE, ET DES RAISONS QUI LA MOTIVENT 
 
La présidente invite sans plus tarder Mme Atlantide Larouche Desrochers à procéder à la 
présentation des motivations à l’origine de sa demande de consultation et de ses perspectives 
concernant le gaspillage alimentaire à Montréal.  
 
Mme Larouche Desrochers débute en relatant l’expérience et les constats qui l’ont menée à 
prendre action pour lutter contre le gaspillage alimentaire. S’appuyant sur une présentation 
composée de multiples photos, elle démontre qu’une quantité importante d’aliments en 
excellente condition sont régulièrement jetés aux ordures et expose les raisons qui poussent les 
commerçantes et commerçants montréalais qu’elle a interrogés à ce sujet à se débarrasser ainsi 
de denrées encore propres à la consommation (manque de ressources, roulement important des 
stocks, manque de débouchés, etc.).  
 
Cette démarche l’a conduite à créer l’organisme Partage & Solidarité, qui récupère les invendus 
de 25 commerces alimentaires du Plateau–Mont-Royal et les redistribue à environ près de 5 000 
personnes chaque mois. Mme Larouche Desrochers illustre aussi par des photos l’abondance et 
la qualité des denrées qu’elle arrive ainsi à détourner de l’enfouissement. Elle termine sa 
présentation en en appelant à la création d’infrastructures similaires à celles qu’elle a mises en 
place dans chaque quartier montréalais afin qu’on puisse agir de manière écoresponsable et 

https://www.realisonsmtl.ca/gaspillagealimentaire
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/DOC_REQUERANTE_GASPILLAGE_20201203.PDF
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/DOC_REQUERANTE_GASPILLAGE_20201203.PDF


COMMISSION PERMANENTE SUR L’EAU, L’ENVIRONNEMENT, LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LES GRANDS PARCS 
Procès-verbal de l’assemblée publique du 3 décembre 2020, 19 h – Cessation du gaspillage alimentaire
  

  

 
Page 3 sur 5 

 

mettre fin au gaspillage qui continue d’avoir cours un peu partout dans la ville, tout en soutenant 
les personnes en situation de pauvreté.  
 
La présidente remercie Mme Larouche Desrochers pour cette présentation ainsi que pour les 
photos très éloquentes qu’elle a partagées pour illustrer son propos. Elle reconnaît l’importance 
de l’action de son organisme, entre autres en ce moment même, alors que la situation sanitaire a 
une incidence sur la sécurité alimentaire d’une frange non négligeable de la population 
montréalaise.  
 
Mme Larouche Desrochers réagit en rappelant les impacts environnementaux générés par la 
production et la distribution des aliments, situation qui rend d’autant plus inacceptable qu’une 
quantité considérable de ces aliments terminent leur parcours dans les bacs à ordures des 
commerces. Elle se questionne sur le modèle actuel de surproduction, à l’origine de tant de 
gaspillage, et rappelle que les commerçantes et commerçants, en donnant leurs invendus, 
peuvent jouer un rôle significatif en soutien à leur communauté et en tirer eux-mêmes 
d’importants bénéfices.  
 
4.2. PRÉSENTATION DU DOSSIER DE CONSULTATION PAR LA VILLE DE MONTRÉAL 
 
La présidente invite maintenant Mme Paula Urra, chef de la Division collecte, transport et 
matières résiduelles au Service de l’environnement à présenter, au nom de l’ensemble de ses 
collègues, l’état des lieux préparé par la Ville en soutien au présent processus de consultation.    
 
Puisque le contexte de la consultation et l’objet de la pétition ont été rappelés plus tôt par la 
présidente, Mme Urra débute sa présentation en décrivant d’entrée de jeu les principaux enjeux 
relatifs au gaspillage alimentaire à Montréal (définitions, ampleur de la problématique au Canada 
et à Montréal, enjeux environnementaux, socioéconomiques, sanitaires, etc.). Elle poursuit en 
abordant la question des encadrements réglementaires en vigueur à différentes échelles de 
gouvernement au pays et de leur pouvoir limité pour contribuer à réduire le gaspillage aux 
étapes de production, de transformation et de distribution des aliments. Les actions déjà prises 
par les services de la Ville de Montréal pour agir en ce domaine sont enfin exposées, puis 
Mme Urra rappelle les trois grandes questions soumises à la population dans le cadre de cette 
consultation. Le contenu détaillé de cette présentation est disponible sur la page web consacrée 
à ce dossier, à l’adresse ville.montreal.qc.ca/gaspillagealimentaire.  
 
La présidente remercie Mme Urra pour cet état des lieux, qui permet de mettre en lumière les 
barrières actuelles et les leviers disponibles pour contribuer à réduire le gaspillage alimentaire à 
Montréal. Elle reconnaît également la contribution des représentantes et représentants des 
autres services de la Ville à la préparation de cet intéressant portrait. 
 
Avant de passer à la pause, la présidente cède brièvement la parole à Mme Larouche 
Desrochers, qui complète l’information présentée par la Ville par quelques précisions au sujet de 
l’impact de l’inscription, sur de plus en plus d’aliments, de dates de péremption, et au sujet de 
mesures prises dans d’autres pays pour encourager les commerces à redistribuer leurs invendus 
alimentaires.  
 
La présidente remercie Mme Larouche Desrochers, puis invite les personnes à l’écoute qui ne 
l’auraient pas déjà fait à profiter de la pause qui débute dans quelques instants pour transmettre 
leurs questions et commentaires à la Commission. Elle rappelle les consignes pour le faire, puis 
annonce que la séance reprendra dans une quinzaine de minutes. 
 
PAUSE 
 
5. Période de questions et commentaires du public 
 
La présidente explique qu’elle fera maintenant la lecture des questions et commentaires reçus, 
selon leur ordre de transmission, et qu’une réponse sera donnée par les personnes-ressources 
de la Ville, par Mme Larouche Desrochers ou encore par la Commission elle-même, selon les 
cas. 
 

M. Nathe Perrone 
Demande si le fait d’encourager l’adoption par la population d’un 
régime végétalien permettrait de lutter contre le gaspillage 
alimentaire. 

Mme Lesley Levy 

Déplore que des millions de citrouilles soient gaspillées chaque 
année à l’Halloween, et finissent généralement dans les déchets 
ou au compost / Rappelle que ce sont d'excellents aliments / 
Suggère que le public soit éduqué sur les manières de cuisiner 
une citrouille, particulièrement les enfants dans les écoles, ou 
encore que des substituts soient créés ou trouvés pour célébrer 
l’Halloween sans gaspillage.   

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/DOC_GASPILLAGE_20201112.PDF


COMMISSION PERMANENTE SUR L’EAU, L’ENVIRONNEMENT, LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LES GRANDS PARCS 
Procès-verbal de l’assemblée publique du 3 décembre 2020, 19 h – Cessation du gaspillage alimentaire
  

  

 
Page 4 sur 5 

 

M. Johny Saliby, 
Sauvegarde 

Présente Sauvegarde comme une nouvelle entreprise qui 
s’engage à réduire les coûts économiques et environnementaux 
causés par le gaspillage alimentaire par une plateforme 
numérique bilatérale qui permet aux restaurants, cafés, 
boulangeries et épiceries de télécharger l‘inventaire de leurs 
surplus alimentaires afin de les vendre aux consommateurs à 
prix réduit.  

M. Philippe Pagé, Cartier 
Nourricier 

Exprime un intérêt pour l’objet de la consultation / Indique faire 
du référencement pour un organisme du quartier Centre-Sud, 
Cartier Nourricier. 

Mme Jennifer Coutou 
Dellar, FEEDback 
Ahuntsic-Cartierville 

Demande s’il serait possible d’obtenir la présentation par courriel 
au cours des prochains jours. 

M. Guillaume Cantin, La 
Transformerie 

Remercie la Ville pour la présentation intéressante / Demande si 
des données sont disponibles concernant les coûts réels que la 
Ville doit assumer pour la gestion de la fin de vie des aliments 
gaspillés et s’il serait possible pour le public d’avoir accès à ces 
données.  

M. Bobby Grégoire, 
L'Atelier du goût 

S’interroge sur la possibilité que la quantité totale d’aliments 
gaspillés sur le territoire de Montréal soit de loin supérieure aux 
besoins réels de dépannage alimentaire, bien que la 
récupération alimentaire puisse contribuer à un dépannage 
alimentaire temporaire pour les citoyennes et citoyens de 
Montréal. 

Mme Josiane Tremblay 

Suggère que les mesures non financières sont suffisantes pour 
inciter les commerces à faire don de leurs invendus alimentaires 
considérant que les dons permettent aux distributeurs à la fois 
de réaliser des économies (sur les coûts de recyclage 
notamment) et d’en tirer indirectement profit, par exemple en 
référant à cette pratique dans leurs communications externes, 
rejoignant par là une clientèle sensible à cet enjeu / Propose 
que les moyens financiers supplémentaires alloués aillent là où 
ils sont le plus utiles: aux organismes communautaires réalisant 
le tri et la distribution. 

 
La présidente remercie les participantes et participants pour leurs questions et commentaires, 
ainsi que les personnes-ressources de la Ville et Mme Larouche Desrochers pour les réponses 
qui y ont été données. 

 
6. Période de commentaires des membres de la Commis sion 
 
La présidente invite maintenant les membres de la Commission qui auraient des questions ou 
souhaiteraient émettre un commentaire à prendre à leur tour la parole. 
 

Mme Josefina Blanco 

Demande des précisions au sujet des démarches en cours qui 
permettraient à la Ville d’obtenir davantage de données, ou des 
données plus précises, sur l’état du gaspillage alimentaire à 
Montréal / Référant à l’expérience de Mme Larouche Desrochers, 
demande si celle-ci s’est déjà trouvée dans l’obligation de jeter des 
aliments reçus au terme du tri auquel son organisme doit procéder 
chaque mois.   

Mme Fanny Magini 

Félicite et remercie Mme Larouche Desrochers pour tous les efforts 
déployés en vue de la tenue de cette consultation publique / 
Exprime son intérêt à obtenir les résultats des diverses études en 
cours sur le gaspillage alimentaire, telles que mentionnées dans la 
présentation / Demande à quel moment l’étude commandée au 
Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations 
(CIRANO) par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’alimentation du Québec sera rendue disponible au public.  
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M. Francesco Miele 

Remercie à son tour Mme Larouche Desrochers pour son initiative, 
ainsi que pour l’action qu’elle mène et qui s’inscrit tout à fait en 
soutien aux deux piliers du développement durable que sont l’équité 
et une gestion des matières résiduelles plus saine d’un point de vue 
environnemental / Exprime le souhait que cette consultation 
permette de mettre en lumière ces deux aspects très différents de la 
problématique du gaspillage alimentaire.    

Mme Catherine Clément-
Talbot 

Reconnaît l’importance de l’action menée par l’organisme dirigé par 
Mme Larouche Desrochers / En appelle au déploiement de telles 
initiatives dans d’autres arrondissements montréalais et notamment 
à Pierrefonds–Roxboro / Demande si, à titre d’organisme à but non 
lucratif, Partage & Solidarité bénéficie de subventions de la Ville de 
Montréal ou de l’arrondissement du Plateau–Mont-Royal 

 
7. Levée de l’assemblée 
 
Avant de lever la séance, la présidente remercie à nouveau toutes les personnes qui ont 
contribué à la bonne marche de cette assemblée, ses collègues commissaires ainsi que les 
citoyens et citoyennes qui ont participé.  
 
La présidente rappelle que le document de consultation présenté aujourd’hui est disponible en 
ligne sur le site web des commissions permanentes. Elle rappelle également que la date limite 
pour s’inscrire pour prendre la parole à l’une ou l’autre des séances d’audition des mémoires qui 
auront lieu à partir de la fin janvier 2021 est le 16 décembre prochain, et que la Commission 
reçoit les avis écrits jusqu’au 5 février 2021, inclusivement. Elle invite toutes les personnes 
intéressées à se référer la page web dédiée à la consultation pour plus d’informations et à 
répondre au questionnaire en ligne accessible à l’adresse realisonsmtl.ca/gaspillagealimentaire.  
 
La séance est levée à 20 h 58, sur une proposition de Mme Fanny Magini, appuyée M. Gilles 
Déziel.  
 
 
 

APPROUVÉ LE 29 JANVIER 2021 
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Valérie Patreau 
Présidente 
Commission sur l’eau, l’environnement, le 
développement durable et les grands parcs 

 Myriam Laforce 
Secrétaire recherchiste 
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